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La temazlayt peut être définie dans la société traditionnelle touarègue comme un "contrat de protection" entre les

Nobles (Ihaggaren) guerriers et les vassaux (Imrad ou Kel Ulli "gens de chèvres"). La temazlayt héritée en

matrilinéarité chez les Ihaggaren concernait aussi les descendants en matrilinéarité chez les Kel Ulli. En sorte que les

relations de parenté conditionnaient l'infrastructure économique des uns et des autres. L'analyse de la structure de ce

contrat traduit une fonction autant économique que politique. Ayant pratiquement cessé d'exister lors du siècle dernier

elle fait ressortir deux faits intéressants : —	le haut degré de cohésion et de solidarité maintenu dans la principale

unité de commandement d'une société traditionnelle caractérisée par ailleurs par des divisions de classe rigoureuses.

—le comportement social nouveau des différentes classes, mais aussi des différents lignages dans une même classe,

en réponse aux processus de modernisation en Ahaggar à partir de 1965.
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